
Simone Veil

XXe siècle 

Née le 13/07/1927

Décédée le 30/06/2017                 

Femme politique française

Légalise l’avortement en 1975

Première présidente du Parlement
européen (1979) 

Première femme ministre d’État (1993)

Immortelle à l'Académie française (2008)

Déportée  adolescente  à  Auschwitz  au  cours  de  la  Seconde  Guerre
Mondiale,  où elle a perdu sa mère ; son père et son frère étant également

décédés dans des camps de la Shoah. Après sa libération, elle entreprend
des études de droit,  épouse Antoine Veil et entre dans la magistrature en
1957, à tout juste 30 ans.

1974 :Elle  est  nommée  Ministre  de  la  Santé  sous  la  présidence  de
Giscard d’Estaing.  Elle propose de dépénaliser le droit  à l'interruption
volontaire de grossesse (IVG)  pour les femmes. La loi, adoptée en 1975,
est rapidement surnommée « loi veil ». 

1979-1982:Présidente du Parlement Européen

1993 : Ministre d’État en charge des Affaires sociales, de la Santé et de la
Ville. 

1998-2007 : Membre du Conseil Constitutionnel

2007 : « Une Vie », autobiographie de Simone Veil. 

2018 :Simone Veil repose désormais au Panthéon avec son mari.  C'est la
cinquième femme à rejoindre le  monument  et  la  premi ère fois  qu'un
homme accompagne son épouse. 


